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avec animation des enfants des écoles de La Martyre 

 

 

B
u
ll

et
in

 M
u
n
ic

ip
al

 d
’I

n
fo

rm
at

io
n
s 

N°87 – janvier / Genver  2016 



LE MOT DU MAIRE 

2 / 41 

2016 sera pour notre commune l'année du lancement de la mise en œuvre du lotissement qui a pour 

ambition de porter et de maintenir la population de TREFLEVENEZ aux alentours de 300 habitants 

pour conserver notre identité de commune rurale parfaitement intégrée dans le Syndicat 

intercommunal du Plateau de PLOUDIRY et membre à part entière de la Communauté de 

Communes du Pays de Landerneau Daoulas. 

Renforcer les liens avec les administrés et accueillir de nouveaux habitants, voilà l'objectif de la 

municipalité pour les années à venir. 

2015, au travers des évènements tragiques, a mis en exergue le besoin du "vivre ensemble". Il nous 

faut au sein de la commune renforcer les relations, apprendre à se connaître, entre le bourg, les 

lotissements et nos villages. 

Il nous faut donc rechercher à ce que chacun d'entre nous se sente concerné et puisse, s'il le souhaite 

s'impliquer dans la vie de TREFLEVENEZ. 

Pour favoriser cela, la municipalité a pour volonté d'aller au-devant de la population pour recueillir 

ses remarques, ses propositions sur les projets d'investissements, d'animation... 

Je pense notamment à l'orientation à donner à la maison de la rue du Minihy dont la commune est 

propriétaire : maison associative, relai pour les randonneurs...? 

Créer du lien passe, aussi, par des animations qui donneront plus de sens à la vie en commun. Un 

coup de chapeau aux membres du Comité des Loisirs qui se démènent pour le bar, en organisant des 

concerts, pour la journée sports-loisirs et l'arbre de Noël. 

Bravo à TREFLEVENEZ ENCHANTE qui œuvre sur le char qui portera haut nos couleurs lors du 

carnaval de Landerneau le dimanche 3 avril. Je me fais leur interprète pour rappeler la présentation 

du fruit de leur travail le Lundi de Pâques, 28 mars, dans le bourg  

La municipalité travaille pour faire vivre le TREFLEVENEZ d'aujourd'hui et de demain, ceci "Pour 

vous mais pas sans vous". 

Nous vous souhaitons une bonne année 2016 riche en santé, bonheur.... 

 

Le maire

 



PENNAD KAOZ AR MAER 
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2016, en hor c’humun, eo ar bloavezh ma vo roet lañs d’al lodennaoueg, evit ma vo ha ma chomo war-

dro 300 annezad e TRELEVENEZ. Evel-se e klaskomp derc’hel d’hon identelezh : ur bourk war ar 

maez hag en em gav mat-tre e Sindikad etrekumunel Pladenn PLOUZIRI, hag un ezel pouezus eus 

Kumuniezh-kumunioù Bro Landerne Daoulaz. 

Startaat al liammoù etre an dud ha degemer annezidi nevez, sed aze ar pezh a fell d’an Ti-kêr ober er 

bloavezhioù a zeu. 

E 2015, gant ar gwalldaolioù glac’harus a oa bet, e oa deuet an ezhomm da « vevañ asambles » war wel. 

Ret eo, e-barzh ar gumun, startaat an darempredoù, deskiñ en em anavezout, etre ar bourk, al 

lodennaouegoù hag hor c’hêriadennoù. 

Setu ma ranker klask ober diouzh m’en em santo pep hini ac’hanomp e-barzh ar jeu, ha ma c’hallo 

kemer perzh e buhez TRELEVENEZ, ma kar. 

Evit mont a-du gant an traoù-se e fell d’an Ti-kêr mont davet an dud da zastum o remerkoù, o 

c’hinnigoù diwar-benn ar mennadoù evit postañ arc’hant, evit lakaat buhez er gumun... 

Soñjal a ran, da skouer, er pezh a vo graet gant an ti e straed ar Vinic’hi, a zo perc’hennet gant ar 

gumun : un ti evit ar c’hevredigezhioù, ur bod evit ar valeerien...? 

Krouiñ liammoù a vez graet ivez gant abadennoù hag a ro muioc’h a ster d’ar vuhez asambles. You da 

izili ar C’homite Dudi a gemer poan evit an davarn, pa aozont sonadegoù, pe evit an devezh sportoù-

dudi hag abadenn an Nedeleg. 

You da d-TREFLEVENEZ ENCHANTE a labour war ar c’harr a ziskouezo splann piv omp da-geñver 

meurlarjez Landerne d’ar Sul 3 a viz Ebrel. Komz a ran en o anv evit degas da soñj deoc’h e vo 

diskouezet frouezh o labour deoc’h da Lun Fask, an 28 a viz Meurzh, er bourk. 

Labourat a ra an Ti-kêr evit lakaat TRELEVENEZ da vevañ, bremañ hag en amzer da zont, ha kement-

se « evidoc’h met neket hepdoc’h ». 

Ur bloavezh mat a hetomp deoc’h e 2016, yec’hed ha prosperite.... 

Bloavezh mat d’an holl  

Ar Maer 

Georges Philippe 
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HORAIRES D’OUVERTURE DE LA MAIRIE 

 

 

 Matin Pour joindre la Mairie,   

Composer : 

Téléphone : 02.98.25.17.09    

Fax : 02.98.25.18.92    

E-mail : mairie@treflevenez.fr 

Lorsque vous recevez un appel de la Mairie, 

c’est le 09 61 33 23 86 qui s’affiche sur 

votre poste 

LUNDI 09 H 00   à    12 H 30 

MARDI 09 H 00   à    12 H 30 

MERCREDI Fermeture hebdomadaire 

JEUDI 09 H 00   à    12 H 30 

VENDREDI 09 H 00   à    12 H 30 

SAMEDI 10 H 00   à   12 H 00 

. 

Permanence du Maire : Le samedi de 10 H à 12 H et sur rendez-vous les autres jours. 

 

Voirie, Eau ou Equipements communaux,  En cas de problème ponctuel, 

             si le secrétariat de Mairie est fermé, appeler :  

                                               Monsieur LE STANC Jean-Luc     au 02.98.25.15.34 ou au 07.82.29.60.12 

                                      ou     Monsieur PHILIPPE Georges        au 02.98.25.17.48 ou au 06.47.86.18.65 

 

 
Centre Communal d’Action Sociale : L’équipe communale du C.C.A.S. signale qu’en cas de  

             nécessité, il est possible de contacter : Madame FOUILLARD Marie-Claire    au : 06.84.26.15.07 

                                      ou le CCAS de Landerneau dans le cadre de l’épicerie sociale au : 02.98.85.43.00 

 

Référent frelon asiatique à contacter si besoin : 

COUTELLER Jean-Paul, 02 98 25 11 68, jpolcouteller@gmail.com 

 

Services Intercommunaux SIPP : au bourg de La Martyre 

             Horaires d’ouverture : secrétariat du Syndicat du Plateau 

             Lundi – mardi – jeudi – vendredi : de 09 h 00 à 12 h 00 et de 13 h 30 à 17 h 30 

             Tél. : 02 98 25 16 52  – Fax : 02 98 25 18 08  Email : syndicatplateau-ploudiry@wanadoo.fr  

 

Trésorerie de Landerneau  

Depuis le 1er juin, les horaires d'ouverture de la trésorerie de Landerneau sont les suivants : 

Le matin de 8h30 à 12h00  L'après-midi de 13h30 à 16h 

Fermeture les mercredis et vendredis après-midi 

Tel: 02-98-85-45-57  

 

Numéros d’Urgences 

 

MEDECINS: 15 Gardes de week-end (samedis après-midi et dimanches) jours fériés et gardes de 

nuit (20h à 8 h du matin) 

CHIRURGIENS-DENTISTES: 02.98.90.55.77 Garde, dimanche et jours fériés de 9h00 à 12h00. 

Répondeur téléphonique 

PHARMACIENS : 3237 Pour connaître les pharmacies de garde 

 

CENTRE ANTI-POISON: 01.40.05.48.48 

 

URGENCES:  Pompiers : 18  pour infos : http://www.sdis29.fr/ 

              Gendarmerie : 17 

 

PERTE CARTE BANCAIRE : 0 892 705 705 PERTE CHEQUIER : 0892 68 32 08 

 

mailto:jpolcouteller@gmail.com
mailto:syndicatplateau-ploudiry@wanadoo.fr
http://www.sdis29.fr/
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INFORMATIONS LOCALES / KELEIER LEC’HEL 

Dates à retenir / deiziadoù a-bouez 

 

 Tea Time : association dont l’objectif est de donner une seconde vie aux articles (vêtements, 

chaussures, jouets, jeux de société, livres, …) 

 Les prochaines dates : le 14 février, les 6 et 27 mars, le 17 avril et les 8 et 29 mai.  

 Ouverture de 10h30 à 12h dans la salle municipale à l’étage. 

 

 Calendrier de collecte des ordures ménagères et des recyclables : 

Attention ! Maintenant « paires » c’est jaune !!! 

 Poubelles vertes : semaines impaires : 2 et 16 février, … 

 Poubelles jaunes : semaines paires : 9 et 23 février, … 

 

 Ouverture du bar associatif : 

 27 février, 26 mars et 30 avril 

 

 Passerelle vacances de février: 

 Lundi 8 février : sortie laser game 13h20-17h30 

 Lundi 15 février : atelier créatif 14h-17h 

 Mardi 16 février : jeux société, terrain multisport, wii, baby foot… 14h-17h 

Pour plus de renseignements veuillez contacter la maison des enfants : 02.98.25.15.69 ou  

par mail : centredeloisirslamartyre@orange.fr  

 

 70 ans des remorques Rolland : 

 Du mercredi 24 février au samedi 27 février la Société « Remorques ROLLAND » fête ses 70 ans. 

 Voir l’article ci-après. 

 

 Foire Bio de Landerneau: 

 

La 18ème foire Bio de Landerneau aura lieu le 12 et 13 mars à la 

salle St Ernel de Landerneau. 

 

 Tréflévénez enchanté :  

Rendez-vous au hangar de Bellevue chaque mercredi à partir de 

19h pour le chantier du char. Toutes les bonnes volontés sont les 

bienvenues. Pour tous renseignements, contacter : 

christelle.yvinec@orange.fr 

 

CARNAVAL de Landerneau: 

Présentation du char de Tréflévénez aux habitants de la commune : 

le lundi de Pâques : 28 mars, défilé l’après-midi de Bellevue au bourg. 

 

Dimanche 3 avril 2016, carnaval à Landerneau : venez nombreux soutenir l’équipe et 

admirer le nouveau char de Tréflévénez 

mailto:centredeloisirslamartyre@orange.fr
mailto:christelle.yvinec@orange.fr
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 L’APEVE: 

L’association pour la promotion des enclos paroissiaux de la vallée de l’Elorn a son siège social à La 

Martyre. Elle vous propose de découvrir les richesses des enclos paroissiaux de la vallée de l’Elorn par des 

visites-conférences gratuites et par des petits fascicules traitant de ces enclos. 

L’APEVE a présenté, il y a quelques années l’église de Tréflévénez et édité un fascicule à cet effet. 

La prochaine visite-conférence se déroule à Pencran le dimanche 24 avril à 15h à l’église. 

 

 

 Redadeg 2016 : la course pour la langue bretonne 

Elle passera à Tréflévénez le jeudi 5 mai 2016 (jeudi de l’Ascension) 

entre 8h et 9h. 5 kilomètres sont à acheter entre la zone des Landes et 

Kerifin (voir ci-contre).  

 

1196 : devant l’entreprise Emily 

1197 : juste avant Bellevue 

1198 : mairie  

1199 : Kergreven 

1200 : Kerirfin 

 

Les kilomètres 1197 et 1198 vont être achetés par la municipalité. 

Les 3 autres kilomètres sont, pour le moment, réservés pour les habitants, associations, entreprises, … de la 

commune. Pour tout renseignement contactez la mairie. 

Voir aussi l’article sur la « redadeg » dans ce bulletin. 

 

Informations / keleier 

 

 Assistantes maternelles agréées 

 Rozenn BONNIN, Kergreven, 02 98 25 13 09 ou 06 98 19 13 03 (2 places) 

 Emilie GERVOT, Pen ar roz, 02 98 21 55 96 (3 places) 

 

 Ménage / cours / baby sitting 

Anne CUNIT-RAVET (ménages, courses, 

accompagnements, gardes d’enfants,  

soins aux animaux domestiques pendant vos congés) 

02.98.25.17.53 

(chèque emploi service) 

Morgane LAURENT 

(garde d’enfants) 
02.98.25.10.70 

Sandra NOAN 

(Ménage, accompagnement, courses) 
06.79.61.04.47 

(chèque emploi service) 

Agathe QUERE 

(garde d’enfants) 
07.50.21.61.33 / 02.98.25.11.42 

 

Le SERVICE BABY-SITTING du Syndicat Intercommunal du Plateau de Ploudiry via la maison 

des jeunes qui se tient à votre disposition pour vous mettre en relation avec les baby-sitters du 

Plateau 02 98 25 12 38 / 02 98 25 16 52  

 

 Prêt et utilisation de matériels 

La Mairie met sa relieuse à la disposition des habitants.  

Une table de tennis de table peut aussi être utilisée sur place car le beau temps arrive. 
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 Nouvelle activité :  

Jean-Christophe Jacq, auto-entrepreneur de Coat Huel est à votre 

disposition pour tous travaux de peinture, décoration, revêtements de sol, 

carrelage et rejointoyage. 

 

Téléphone : 06 63 48 94 57 

 

 Facturation assainissement et eau potable:   

Les nouvelles normes informatiques de facturations imposent des références européennes, ce qui a entrainé 

des modifications et quelques perturbations des prélèvements automatiques. 

Il serait souhaitable que les personnes intéressées, reviennent en mairie avec un RIB (n°IBAN) pour que la 

secrétaire puisse : 

1)      enregistrer les données dans les logiciels et  

2)      faire signer les autorisations de prélèvements afin de réactualiser ces autorisations. 

 

Elles seraient valables pour les prochaines factures de juin et novembre 2016 pour l’assainissement et janvier 

2017 pour la prochaine facturation de l’eau potable.  

Les factures déjà reçues sont à régler par chèque directement à la Trésorerie, merci de contacter la mairie si 

vous avez un doute. 

Etat civil 

 

Décès :  

Léontine Quillivéré       le 23 janvier 2016 

 

 

COMPTES-RENDUS DE REUNIONS / RENTAOÙ-KONT EMVODOÙ 

Conseil municipal / Kuzul ti-kêr 

 

Séance du 24 novembre 2015 

Secrétaire de séance : Charlotte Gendron 

 

1. Prestation de Numérisation des réseaux humides 

La Communauté de Communes poursuit la démarche engagée de numérisation des réseaux d’eaux usées, 

d’eaux pluviales et d’eau potable sur les communes de son territoire. 

Dans ce cadre, la Commune de Tréflévénez souhaite faire numériser les documents en sa possession relatifs 

à ces réseaux. 

La CCPLD, en conformité avec la délibération n°2014-169 du 11/12/2014 prise par le Conseil 

Communautaire, propose de définir, par convention et pour chaque Commune, les modalités de prise en 

charge des frais liés au projet :  

- la Communauté prendra à sa charge les dépenses engagées dans le cadre de la procédure de marché 

public, le rapport d’analyse et la mise au format de la base ainsi que le coût de la prestation de numérisation 

du réseau d’eaux usées (prise de compétence Communautaire de l’assainissement au 1er janvier 2013) ; 

- la Commune prendra à sa charge le coût de la prestation de numérisation pour la part qui la concerne, 

réseau eaux pluviales et eau potable. 
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2. Concours du Receveur municipal – Attribution d’indemnité 

Le Conseil municipal décide  à  6 voix pour et 5 contre (qui demandent un taux de 100 %)  

- de demander le concours du Receveur municipal pour assurer des prestations de conseil et d’accorder 

l’indemnité de conseil au taux de 70 % par an. 

- que cette indemnité sera calculée selon les bases définies à l’article 4 de l’arrêté interministériel du 16 

décembre 1983 précité et sera attribuée à Monsieur MENIL Thierry, en fonction depuis le 1er octobre 2015.  

 

3. Motion Crédit Mutuel Arkéa 

Monsieur le Maire fait part aux Conseillers municipaux de l’inquiétude des administrateurs de l’Association 

des Maires et Présidents de Communautés de Communes du Finistère, concernant le transfert possible du 

siège social du Crédit Mutuel Arkéa vers Paris ou l’Est de la France. 

Il donne lecture de la Motion prise le 06 novembre 2015 et suite aux explications complémentaires de 

Monsieur LE STANC Jean-Luc, invite les conseillers à l’adopter. 

Les Conseillers municipaux adoptent cette motion à l’unanimité. 

 

4. Lotisssement communal : création d’un budget annexe 

Monsieur Le Maire rappelle la délibération référencée D34/07/2012 portant sur l’acquisition de la parcelle A 

776 d’une superficie de 1ha 13a et 39ca. 

Il rappelle le projet de création d’un lotissement communal et explique qu’il est nécessaire de créer un 

budget annexe au budget principal de la commune. En effet, cette opération de cession consiste à viabiliser et 

vendre des terrains à des personnes privées et justifie l’individualisation dans un budget annexe spécifique.  

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, décide à l’unanimité d’autoriser : 

- la création d’un budget annexe de comptabilité M14 dénommé «Lotissement communal»  

- l’affectation de principe de la parcelle A 776 d’une superficie de 1ha 13a et 39ca au lotissement 

communal. 

 

 

Séance du 21 décembre 2015 

Secrétaire de séance : Rozenn Bonnin 

 

1. Dissolution du CCAS 

Le maire expose au conseil municipal que : 

Le centre communal d'action sociale (CCAS) est désormais facultatif dans toute commune de moins de 1 500 

habitants. Il peut être ainsi dissous par délibération du conseil municipal dans ces communes. Lorsque le 

CCAS a été dissous, la commune exerce directement les attributions mentionnées au code de l'action sociale 

et des familles auparavant dévolues au CCAS ainsi que celles en matière de demande de RSA et de 

domiciliation.  

Après en avoir délibéré, le conseil municipal, à l’unanimité : 

1. décide de dissoudre le CCAS, les membres du CCAS en seront informés par courrier, cette mesure est 

d'application immédiate, 

2. acte l'exercice des compétences sociales par la commune et leur suivi dans son budget principal  

3. prononce la dissolution du budget annexe CCAS avec effet au 31/12/2015  

4. acte la dévolution de l'actif et du passif du CCAS au bénéfice du budget principal de la commune  
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2. Cadeaux de la Commune 

Monsieur le Maire expose : 

La Commune, afin de pouvoir offrir des cadeaux au personnel communal, doit, sur demande du Trésorier, 

prendre une délibération décidant de l’octroi de cadeaux aux agents. 

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal décide, à 9 voix pour et 2 abstentions de : 

- Valider le principe d’un cadeau offert aux agents titulaires ou non titulaires partant à la retraite ou en arrêt 

d’activité pour maladie, inaptitude physique dans la limite de 300 €. 

- Autoriser le Maire ou son représentant à signer tout document découlant de cette décision. 

 

3. Renouvellement du Contrat Enfance Jeunesse avec la CAF 

Le contrat enfance jeunesse est arrivé à échéance le 31 décembre 2014  

Il convient de renouveler ce contrat. 

Le maire rappelle les missions et les objectifs du contrat enfance jeunesse : 

 ALSH Kerbruck – La Martyre :  

- maintien du service ALSH dans sa configuration intercommunale ; 

- mise en place d’une tarification indexée sur le quotient familial. 

 

 Maison des jeunes : 

- maintien du service ALSH Jeunes dans sa configuration intercommunale. 

 

 Sport Eté : 

- proposer une activité sportive aux jeunes à partir de 7 ans pendant le mois de juillet. 

 

 BAFA/BAFD :  

- participer à une plus grande qualification des personnes encadrant les garderies périscolaires et les 

accueils de loisirs sans hébergement ;  

- participer au financement (80 % collectivité – 20 % famille) de formations BAFA BAFD tous les ans ; 

- accompagner les jeunes dans leur formation. 

 

 Coordination :  

- ouvrir un poste de coordination à hauteur de 0.50 équivalent temps plein. 

 

Le périmètre contractuel concerne onze communes et est valable du 01/01/2015 au 31/12/ 2018.   

Le conseil municipal approuve le renouvellement du dispositif CEJ et autorise le maire à signer la 

convention d’objectifs et de co-financement.  

 

4. Orange – Autorisation de signature du protocole pompes hydrauliques 

Monsieur le Maire rappelle aux Conseillers municipaux  que le 25 juillet 2015, à la suite des travaux de 

montée en très haut débit de la Commune de Tréflévénez, les trois pompes de surpression de la station de 

distribution d’eau de la Commune ont subi des dommages divers. 

Le litige avec la société ORANGE et la société INEO INFRACOM se solde par une issue amiable en 

procédant à la rédaction d’un protocole d’accord. 

Monsieur le Maire, après avoir donné lecture de ce protocole demande aux Conseillers municipaux 

l’autorisation de signer ce protocole et tout document relatif à cette affaire. 

Les Conseillers municipaux autorisent, à l’unanimité, Monsieur le Maire à viser ce protocole et toutes les 

pièces relatives au dossier. 
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5. Intercommunalité - Loi Notre - Demande délai pour transfert compétence eau 

Dans le prolongement de la Loi n°2015-991 du 7 août 2015, portant nouvelle organisation territoriale de la 

république, dite Loi Notre, Monsieur le Préfet du Finistère a présenté, le 7 octobre 2015, le projet de Schéma 

Départemental de Coopération Intercommunale (SDCI) qui comprend notamment la fusion du SIDEP au 

sein de la CCPLD, au 1er janvier 2017, à la Commission Départementale de Coopération Intercommunale 

(CDCI). 

Par courrier du même jour, Monsieur le Préfet sollicitait l’avis des Communes Concernées sur ce projet de 

SDCI. 

Outre un volet consacré aux projets de fusion des EPCI, ce projet de nouveau schéma départemental propose 

de réduire le nombre de syndicats intercommunaux. 

Compte tenu de la complexité d’organiser dans le délai imparti un tel transfert de compétence, en raison 

notamment de la diversité des modes de gestion de l’eau au sein des Communes membres de la CCPLD, et 

de l’impossibilité pour celle-ci de se saisir partiellement de la compétence, il paraît indispensable que la 

CCPLD sollicite auprès de Monsieur le Préfet un délai supplémentaire pour permettre à la CCPLD de 

prendre la compétence totale et non partielle de la gestion de l’eau. 

Il est donc proposé au Conseil Municipal d’autoriser M. le Maire à s’associer à la CCPLD pour demander un 

délai supplémentaire pour la prise de compétence, totale de l’eau. 

A Tréflévénez, d’importants efforts de gestion sont effectués afin de garantir un prix de l’eau attractif, une 

qualité de l’eau et une réactivité du Syndicat Intercommunal du Plateau de Ploudiry à savoir, notre service 

technique, via une télétransmission. Cette compétence fonctionne de manière optimale aujourd’hui. 

Un transfert de compétence de la régie communale vers la Communauté de Communes doit se travailler dans 

le temps, en concertation et avec anticipation. Aussi, puisqu’il est précisé que la Loi Notre ne rend ce 

transfert obligatoire qu’à compter du 1er janvier 2020.  

Monsieur le Maire propose de retenir cette date pour ce transfert de compétence. 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité de ses membres présents, décide de s’associer à la CCPLD pour 

demander un délai supplémentaire pour la prise de compétence, totale de l’eau. 

De retenir la date butoir du 1er janvier 2020 en l’absence d’une prise de compétence totale de la CCPLD 

avant ce terme. 

 

6. Convention de déneigement 

Monsieur le Maire rappelle que la Commune s’est équipée d’une lame niveleuse pour équiper les tracteurs 

des exploitants agricoles qui procèdent aux déneigements des routes communales en cas de besoin. 

Sachant que la Commune ne dispose pas de tracteur et que les services techniques du SIPP (Syndicat 

Intercommunal du Plateau de Ploudiry) peuvent être mobilisés sur les routes, rues, d’autres Communes 

adhérentes au moment où le besoin de déneigement existe sur la Commune de Tréflévénez, 

Que conformément à l’article 10 de la Loi n° 99-574 du 9 juillet 1999 qui permet aux exploitants agricoles 

de participer au déneigement des routes, les exploitants agricoles peuvent apporter leurs concours à leur 

Commune. 

Pour leur participation au déneigement, Monsieur le Maire propose que la rémunération des agriculteurs 

volontaires soit fixée sur le barème de facturation des interventions du SIPP (tractopelle). Cette rémunération 

subira l’augmentation appliquée sur le barème du SIPP lors de la facturation de la prestation. 

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal, à l’unanimité autorise Monsieur le Maire à signer la 

convention de participation au déneigement avec les agriculteurs concernés, y compris Conseillers 

municipaux. Les crédits budgétaires seront prévus aux budgets des exercices concernés. 
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COMITE DES LOISIRS ET ASSOCIATIONS COMMUNALES / POELLGOR AN DUDI HA 
KEVREDIGEZHIOÙ AR GUMUN 

Bar associatif du 28 novembre 

 

 

Le samedi 28 novembre  le groupe DINELLOUIS 

FUSIONS a enflammé le nombreux public qui s’était 

déplacé pour la traditionnelle ouverture du bar le 

dernier samedi de chaque mois. 

L’alliance de la voix rocailleuse du chanteur et de la 

voix enchanteresse de sa partenaire était parfaite. 

Le rock au rendez-vous,  la piste de danse a été 

envahie par les danseurs qui  ont été emportés dans un  

rythme endiablé. 

 

 

 

Laissant de leurs forces sur la piste, ils 

ont pu les reconstituer en se désaltérant 

au bar et en dévorant les pizzas de  

Nathalie GAZET présente, à chaque 

ouverture du bar, avec son camion dans 

la cour de la mairie et à disposition de 

tous. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le Comité des Loisirs accueille tout 

bénévole, toute idée pour renforcer 

l’animation des soirées d’ouverture du 

bar. 

 

 

 

Georges PHILIPPE 
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Noël des enfants 

 

"Petit papa Noël, quand tu descendras du ciel"... 

Le père Noël habite dans son village, tout 

là-haut en Laponie à 3728 kilomètres de 

Tréflévénez. 

Pourtant, comme chaque année dans notre 

commune, la magie de Noël s'installe. 

Réunis, parents et enfants ont accueilli le 

père Noël, venu offrir de nombreux cadeaux 

autour du sapin. 

 

 

Cette fête est l'occasion pour les enfants de passer un après-midi festif. 

En voyant les yeux des enfants qui scintillent, on constate une belle ambiance. 

L'après-midi se termine par la distribution de friandises autour d'un goûter. 

Nous bénéficions du dévouement et de la générosité de Sandrine Laurent. Cette dernière rivalise 

d'imagination pour le plus grand émerveillement des petits et des grands. 

Et comme dit Sandrine: "il est beau le père Noël". 

 

Lindsay Madec 

 

EVENEMENTS SUR LA COMMUNE / DARVOUDOÙ WAR AR GUMUN 

ALSH : atelier cuisine pour les enfants  

 

Depuis octobre 2015, la passerelle 9/11 ans de l'ALSH 

(accueil de loisirs sans hébergement) propose un atelier 

cuisine. Cette activité s'effectue à la salle Bellevue et dans la 

cuisine, tous les mercredis de 14h à 17h hors vacances 

scolaires. (tarif : 4,50€ l'après-midi). 

Actuellement 6 enfants participent à l'atelier cuisine mais il 

reste des places. 

L'activité continue jusqu'aux vacances de Pâques 2016 

(jusqu'au 30 mars 2016). 

Lors des séances, les enfants confectionnent des plats 

sucrés et salés de différents pays.  

Ils découvrent de nouvelles saveurs et ingrédients. 

Nous avons déjà confectionné une tortilla (espagnole), un gâteau au chocolat, une tartiflette, une buche de 

Noël... 

A la fin de chaque séance, les enfants repartent avec une part et bien sur la recette !! 

Les enfants sont également acteurs de cet atelier : ils peuvent nous  proposer les recettes qu’ils souhaitent 

faire. 

L’entre-aide est présente entre les enfants lors de cet atelier. 

Myriam Quéré 

Nos apprentis cuisiniers en pleine confection 

de la buche de Noël!! 

Photo du Télégramme du 26/12/2015 
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Commémoration de l’Armistice du 11 novembre 1918 

 

Le dimanche 8 novembre, les membres de la  section  locale des anciens combattants, 

sous la conduite de son Président Pierre COCHEREL se sont réunis à Tréflévénez pour 

commémorer l'Armistice de la grande guerre, mais aussi rendre un hommage aux victimes de 

tous les combats. Auparavant avait eu lieu,  à Ploudiry, un dépôt de gerbe au monument aux 

morts, sous la conduite de Mr le Maire Jean-Jacques PITON, puis à La Martyre, où Madame 

le Maire, Chantal SOUDON, a procédé à ce même cérémonial.  

A l'issue de l'Office religieux célébré par l'abbé Job an 

Irien, en l’église de Tréflévénez, tous les participants se 

sont rendus au monument aux morts de la commune ou 

Madame Marie-Claire FOUILLARD, Adjointe au Maire,  

après lecture du message du Secrétaire d'Etat des Anciens 

Combattants, a déposé la gerbe traditionnelle, en présence  

des drapeaux des trois communes. Lucien DONVAL a fait 

lecture du Message du Président National de l'UNC.  

 

Après 

la sonnerie aux morts, l'Hymne National a résonné  dans 

le cimetière, repris en chœur par près d'une centaine de 

participants. 

Ce fut ensuite au tour des enfants des écoles du 

Plateau, du Regroupement pédagogique et de  l'Ecole 

Saint Joseph d'entonner  "le Chant des partisans", sous la 

baguette d'Eléonore  LE GUEN. Un moment très 

émouvant ! 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Un apéritif, offert par la municipalité, clôturait cette cérémonie. Les anciens combattants et leurs 

épouses se retrouvaient tous ensuite pour partager un repas en commun  servi à l'Auberge'In à Ty Croas, 

dans une ambiance festive.  

Le président et les membres du bureau de l'association locale de l'U.N.C. présentent aux lectrices et 

lecteurs de ce bulletin communal, tous leurs meilleurs vœux pour 2016. 

Les enfants des Ecoles 

entonnant le "Chant des 

Partisans" 
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      BLOAVEZ MAD 

Stage de cuisine exotique le 28 novembre 

 

Sur le bulletin municipal d’octobre, il avait été proposé aux habitants 

de la commune un atelier de cuisine exotique animé par Rolaine 

Thakur et Marie Thée Le Jeune. 

C’est ainsi que 12 personnes (des femmes ! dont une cuisinière en 

herbe très intéressée et déjà compétente qui accompagnait sa mère !) 

se sont retrouvées le samedi 28 novembre à 14h à la salle Bellevue 

pour découvrir la cuisine de l’île Maurice qui comme le dit Marie 

Thée, mélange les saveurs du doux et de l’épicé et associe les cuisines 

indienne, chinoise et créole. 

Les plats proposés représentaient un repas complet très copieux, allant 

des « amuse-gueules » pour l’apéro, au dessert surprenant : 

 

 

 

Voici le menu : 

 gâteaux piments (délicieux avec l’apéro) 

 achards choux-fleurs 

 œufs rôtis ; la surprise de l’après-midi ! Œufs 

durs trempés dans de la sauce soja et de la cannelle ; 

original !! 

 Kiala : poulet aux différentes épices avec des 

pommes de terre (bien connues des bretons !) 

 Salade de fruits à la mangue, avec, devinez quoi ? 

Concombre et vinaigre, eh bien c’était très bon, 

rafraichissant. 

 

 

Tout le monde s’est mis aux « pluches » et a 

coopéré pour ce cours. Puis tout le monde a goûté et 

apprécié…et emporté les différentes portions 

individuelles 

Et cerise sur le gâteau ; le soir il y avait l’ouverture 

mensuelle du bar et donc les accompagnements de 

l’apéritif étaient prêts : gâteaux piments, achards 

choux fleur, et chips chinoises. 

Il n’est rien resté donc cela laisse à penser que la 

cuisine mauricienne est appréciée ! 

Merci à Rolaine et à Marie Thée et à une prochaine 

fois pour de nouvelles recettes empreintes de 

soleil !!! 
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Marie-Claire Fouillard 
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Exposition peinture 

 
 

Marie Tual et ses élèves exposaient à Tréflévénez 

leurs œuvres de peinture ; la salle Tromelin était 

remplie d’œuvres colorées : tableaux de style divers, 

plateaux, valises, boites, chaises, et autres… 

On pouvait y admirer des tableaux en trompe l’œil, 

des nouveautés comme les mangas, et de belles 

femmes devant lesquelles plusieurs s’extasiaient, 

inutile de le préciser, vous avez comme nous dû 

repérer ces amateurs de belles œuvres ! 

 

Bref, l’après-midi du dimanche notamment a vu défiler 

de nombreux visiteurs et les habitants de Tréflévénez, qui 

remplissaient leur devoir civique de vote aux élections 

régionales, n’ont pas manqué de faire un tout petit détour 

pour admirer les œuvres de Marie et de ses élèves. 

Marie continue à donner ses cours jusqu’en juin prochain, 

date à laquelle elle prendra une retraite bien méritée ; 

mais elle n’abandonne pas pour autant ses élèves car elle 

continuera à proposer des stages de peinture sous forme d’une journée ou deux de temps en temps. 

 

Marie-Claire Fouillard 
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Courir avec un chien 

 

Dimanche 13 décembre  des membres de La Breizh Cani'tude de Saint URBAIN se sont entraînés avec leurs 

chiens sur les chemins de randonnée de TREFLEVENEZ. 

La Breizh Cani'tude est une 

association d'une trentaine de 

membres et de 30 chiens qui  favorise 

la pratique du canicross qui est un 

sport recherchant l'union d'un seul 

chien et d'un coureur à pied dans un 

même effort physique. 

Je vous invite à découvrir leur site 

internet  La breizh cani'tude.fr pour de 

plus amples informations et peut être 

se lancer dans un sport nature reliant le 

coureur et le chien. 

 

Georges PHILIPPE 

 

 

Jean Christophe Jacq artisan polyvalent 

 
Article du Télégramme du 31/12/2015 
 
 

Après 36 années de métier, dont 18 dans la même société, Jean-

Christophe Jacq a décidé de s'installer à son compte, sous le statut 

d'auto-entrepreneur. Après une carrière dans le bâtiment et 

quelques chantiers sur des bateaux de prestige, Jean-Christophe 

Jacq propose désormais ses services dans la peinture et la 

décoration, les revêtements de sol, le carrelage et le rejointoyage, 

domaines qu'il domine totalement. Très disponible, Jean-

Christophe Jacq intervient dans un rayon d'une quarantaine de 

kilomètres, de Brest à Lesneven, en passant par Morlaix et 

Châteaulin.  

 

Pratique :Jean-Christophe Jacq, Coat Huel, à Tréflévénez, tél. 06.63.48.94.57.  
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Pré-Vision. Deux collaborateurs à l'honneur  

© Le Télégramme 29-12-2015 
 

 

 
L’équipe de Pré-Vision, Paul Kerdraon, Michel Emily, Bénédicte et Anne Claire Emily et Gérard Kervern. 

 

 

Mercredi midi, à l'occasion de la rencontre de fin d'année avec ses collaborateurs, Michel Emily, président du 

groupe Pré-Vision, holding spécialisée dans la fabrication d'équipements pour le machinisme agricole et les 

travaux publics, mettait ses deux bras droits à l'honneur. Fils d'agriculteur, donc proche des réalités de la 

société, Paul Kerdraon est arrivé le 3 janvier 1985 chez Sofimat, dont il a accompagné le développement. 

Comptable de formation, il a connu l'arrivée des premiers ordinateurs, alors partagés avec la société Rolland. 

Perfectionniste, il est expert en matière de contrôle des résultats.  

 

 

 

Le bâtisseur d'usines 

Issu de la filière technique, fils de paysan lui aussi, Gérard Kervern a rejoint les effectifs de la société Emily, 

le 17 octobre 1985, pour établir les plans des chargeurs et autres désileurs, avant de prendre l'équipe en main 

et d'enclencher moult programmes, notamment les constructions d'usines. Simple et humble, Gérard Kervern 

a la capacité de transformer un projet en réalité. C'est avec ces deux piliers de la société que Michel Emily a 

fondé Pré-Vision, qui recouvre toutes les activités du groupe portant l'estampille de la maison. Paul Kerdraon 

est toujours responsable des comptes et Gérard Kervern est devenu le directeur général de la holding. Pour 

ces 30 années passées au sein de la société, tous deux ont reçu la médaille du travail, échelon vermeil.  
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. Art floral 

 

Le 23 décembre, avant les fêtes de Noël, les 

membres de l’association d’art floral se sont 

retrouvés pour confectionner le bouquet de Noël, 

sous l’égide de Laurence, leur professeur. 

Le bouquet proposé était original et sobre, blanc 

et argent, alliant les lignes verticales et les formes 

rondes des boules de Noël et des pipettes 

contenant les orchidées 

Ce bouquet clôture le premier trimestre de cours. 

 

 

 

 

Il faut rappeler que 25 adhérentes viennent d’horizons divers 

suivre ces cours d’art floral à Tréflévénez à savoir :  

  7 de Tréflévénez  

5 de St Urbain   

2 de Dirinon, du Tréhou, d’Irvillac et de St Thonan 

1 de Ploudiry, de Guipavas, de Pencran,  

   de Plougastel Daoulas et de Landerneau 

Ce cours, animé par Laurence Diverrès est assuré à Tréflévénez 

depuis le 21 septembre 2007 ; il répond apparemment à un 

besoin, vu le nombre de personnes qui le suit et, encore il 

semblerait que l’on puisse être plus nombreux, eu égard aux 

demandes ; mais la salle Tromelin, bien qu’elle soit grande, ne 

permet pas de faire cohabiter plus de 25 personnes pour ce 

genre d’activités. 

 

Merci à Laurence et au bureau de l’art floral pour cette animation fort agréable et merci au bureau pour ce 

sympathique pot de fin d’année où Mr le Maire nous a fait l’honneur de sa présence. 

 

Marie-Claire Fouillard 
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Vœux 2016 

 

Les vœux aux anciens 
 

En ce début d’année, le maire accompagné de représentants du conseil municipal et du CCAS a rendu visite 

aux anciens de la commune pour leur présenter ses vœux pour l’année 2016. 

 

Euphrasie Bosseur toujours souriante nous attendait pour 

un café-crêpes-gâteaux et « petit rosé » préparé par son 

fils Dominique ; c’est l’occasion de causer de 

Tréflévénez et de ce qui s’y passe. 

 

Marie Brenaut à l’EPHAD de Daoulas, toute contente 

de notre visite, a insisté pour nous offrir un café ; elle 

nous a demandé des nouvelles d’un tel et d’un tel à 

Tréflévénez… mais rien ne lui échappe car elle 

continue à lire son journal tous les jours ! 

 

 

Claude Laurent, notre doyen « homme » toujours aussi 

en forme et toujours aussi intarissable sur les 

évènements passés  et actuels, nous avait préparé avec 

son épouse Mariette (c’est plutôt Mariette sans doute !) 

un superbe apéro qu’on qualifierait d’apéro dinatoire 

et tout cela dans sa charmante maison de Milinic. 

 

A l’EPHAD de Sizun, nous avons accompagné Henri 

Denniel pour le goûter autour d’un gâteau breton. Son 

épouse Jeannine et sa belle-fille Jeannine étaient là 

pour cette rencontre ; toutes les générations étaient 

d’ailleurs représentées car la petite fille de Jeannine, 

Louison 1 an était là pour son arrière grand-père, mais 

elle n’a pas partagé le gâteau breton avec nous, seulement son sourire charmeur ! 

Bonne et heureuse année à tous 
Marie-Claire Fouillard 
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Les vœux aux forces vives 
 

Samedi  23 janvier  le Conseil Municipal avait convié les 

dirigeants des Entreprises, les Agriculteurs et les Artisans de la 

Commune à une rencontre conviviale en ce début d’année. 

Après avoir accueilli la vingtaine de professionnels, le maire et le 

conseil municipal les ont invité à cheminer jusqu’à chez Eric 

LAURENT, artisan menuisier-plaquiste installé sur la commune, 

pour une découverte de son atelier. 

 

Eric a présenté son activité qu’il exerce 

avec un salarié dans un rayon de 50 kms 

autour de TREFLEVENEZ. Il est revenu 

sur  son parcours professionnel et via un 

diaporama a permis à tous de découvrir 

plusieurs de ses réalisations. 

Eric a répondu aux diverses questions 

posées notamment sur l’isolation des 

maisons, sur les économies d’énergie et 

les avantages fiscaux. 

Eric LAURENT est certifié R G E 

(Reconnu Garant de l’Environnement) : le 

client peut ainsi bénéficier des avantages 

fiscaux et avoir la certitude de travaux 

réalisés par un artisan formé pour les 

nouvelles règlementations thermiques. 

 

Ensuite, le groupe s’est rendu chez Virginie et Jean-Luc 

LE STANC où Eric a réalisé l’isolation extérieure de la 

maison. Les époux LE STANC ont fait part de leur 

motivation pour les économies d’énergie et la protection 

de l’environnement d’où un bardage en bois. 

 

 

 

 

 

Aprè

s les explications techniques d’Eric, le maire a invité les 

participants au pot de l’amitié dans l’atelier d’Eric où les 

échanges se sont poursuivis. 

Professionnels et élus se sont quittés en se donnant 

rendez-vous en janvier 2017 pour une visite d’entreprise 

après une exploitation agricole en 2015 et l’atelier d’Eric 

en 2016. 

Georges Philippe 
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LA PAROLE EST AUX TREFLEVENEZIENS / AR GOMZ GANT AN TRELEVENEZIZ 
 

Loïc Plassart 

 

L’homme de l’informatique et du sport 

 

 

 

Qui donc à Tréflévénez, hormis ses voisins, connaissait en 2008, 

Loïc Plassart qui y avait pourtant élu domicile depuis 2001 ? 

Pas grand monde sans doute ! 

 

Mais tout a changé en 2009, lors du lancement de TREFLEVENET 

qui a permis aux tréflévénéziens non éligibles  au haut débit internet 

par le système filaire, d’avoir ce haut débit. Qui en était l’auteur ? 

Loïc Plassart, avec l’aide de son copain de toujours Fred Lapous ; 

mais laissons Loïc raconter son parcours. 

 

 

 

 

Marie Claire : Quelles ont été tes pérégrinations avant d’arriver à Tréflévénez ? 

 

Loïc : Je suis né à Berrien dans les Monts d’Arrée et j’ai passé un CAP et un BEP d’électro technique au 

lycée de Morlaix 

Puis j’ai travaillé 2 ans en tant qu’électricien industriel à GASTROCEAN à Commana. Je n’ai donc pas 

passé le bac officiel, mais j’ai suivi des cours par correspondance pour obtenir l’équivalence du BAC, ce qui 

m’a permis d’acquérir, par la suite, les diplômes suivants : 

 Diplôme de technicien supérieur option électronique en 1991 

 Brevet de technicien supérieur, spécialité informatique industrielle en 1995 

 Diplôme d’analyste-concepteur en 1997 (bac +4) 

 Diplôme d’ingénieur Institut supérieur d’enseignement et de recherche en production automatisée à 

Angers en 1998 

Entre temps, j’ai travaillé de 1991 à 1994, en tant que technicien électronique et je suis rentré à AUTOLIV à 

Pont de Buis en 1998 en tant qu’ingénieur informatique et j’y suis resté jusqu’en 2007. 

 

Marie Claire : C’est impressionnant cette succession de diplômes obtenus sans avoir le bac et en travaillant ! 

J’imagine en plus que nous ne sommes pas au bout de nos surprises à ce sujet.  

 

Loïc : J’ai démarré une thèse de doctorat es sciences spécialité informatique à l’université de Bretagne 

Occidentale de Brest lorsque j’étais salarié à AUTOLIV. Pour préparer cette thèse, je devais aller à Brest car 

je n’avais pas d’internet haut débit à Tréflévénez et c’est de là que m’est venue l’idée qu’il serait intéressant 

de créer un réseau haut débit sans fil pour desservir plusieurs dizaines de foyers non éligibles au haut débit. 

Cela a été un challenge très intéressant que j’ai mené avec Fred qui, lui, installait les équipements techniques 

et, pour ce faire, montait sur les hangars. 

Pour cela j’ai pris un congé sabbatique de 6 mois car il fallait créer ce réseau, choisir les technologies 

adéquates, écrire le langage, assurer la gestion financière et les aspects légaux, bien entendu. 
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Marie Claire : Quel beau succès pour cette opération innovante et quelle aubaine  inattendue pour les 

Tréflévénéziens ! 

Les médias se sont intéressés à cette expérimentation réussie, et grâce à toi, Tréflévénez a été connu au delà 

des frontières de la Bretagne car, non seulement le Télégramme et l’Ouest France en ont parlé, mais aussi 

Tébéo, V.S.D., La Croix, FR3 et TF1 avec Claire CHAZAL au cours de son journal télévisé, et même un 

journal anglais a fait un article sur ce sujet. Bravo et merci. Mais continuons la biographie, sachant que dans 

la densité de ce parcours, il y aura de ma part des lacunes sur des éléments non repris ici qui pourraient 

revêtir une certaine importance pour toi. 

 

Loïc : J’ai donc passé mon doctorat de sciences à l’UBO en 2008, 

discipline informatique, ce qui m’a permis d’avoir des missions 

d’expert en « logiciels embarqués et temps réel » dans des entreprises 

de pointe. Depuis février 2015, je suis enseignant au Lycée Vauban de 

Brest (électronique et informatique) et  dans le cadre de mes activités 

de recherche et d’enseignement dans le supérieur, je donne quelques 

cours à SUPELEC à l’ENSTA de Rennes et à l’UBO de Brest. 

J’accompagne aussi des ingénieurs dans l’élaboration de leur thèse. 

C’est ainsi que j’ai suivi des ingénieurs du CNAM (Conservatoire 

National des Arts et Métiers de Paris) car j’ai moi-même passé le 

diplôme d’ingénieur du CNAM en 2003, et par la suite j’ai même 

bénéficié d’une médaille de cet organisme au titre de l’innovation 

« opérateur télécom wifi ».  

En résumé, mon activité professionnelle se partage entre 

enseignement, études et missions diverses au titre de la recherche. 

 

Marie Claire : Que de chemin parcouru mais j’ai cru entendre que 

depuis quelque temps tu consacres aussi du temps à ta passion : le 

sport et notamment le Football. 

 

Loïc : J’ai toujours joué au foot étant jeune, et j’ai entrainé de nombreuses équipes dans le Finistère. 

J’ai passé, en 2010, le brevet d’éducateur sportif et en 2012 la partie spécifique Football, puis la licence de 

STAPS en 2013 et le master l’année suivante. 

Depuis 2015, je prépare un doctorat en sciences du sport à l’UBO à Brest.  

Mes travaux portent sur «  l’étude, la quantification et le développement de l’intelligence tactique / 

collective » en football. Dans ce cadre, je travaille avec le centre de formation du club de foot de Lorient et 

j’entraîne, à Plabennec, le pôle élite U13, car j’ai passé mon diplôme d’entraîneur de foot en 2014. 

 

Marie Claire : Jusqu’à présent on peut dire que c’est un parcours impressionnant, hors du commun, parcours 

indépendant aussi. 

 

Loïc : Effectivement, je ne supporte pas les contraintes et je me fixe moi-même mes challenges et donc mes 

propres contraintes. 

 

Marie Claire : Merci Loïc pour cet entretien et peut-être que Tréflévénez et ses habitants bénéficieront 

encore à l’avenir de ton esprit inventif et innovant et à bientôt pour le champagne, pour fêter la thèse sur le 

sport (car, pas de doute ce sera un succès !). 

Marie-Claire Fouillard 
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INFORMATIONS DIVERSES / KELEIER ALL 

70 ans des remorques Rolland 

 

Du mercredi 24 février au samedi 27 février la Société des 

Remorques ROLLAND fête ses 70 Ans. 

A cette occasion, elle recevra, sur ces 4 jours, ses clients, 

concessionnaires, revendeurs et ses salariés. 

Nous lui souhaitons d’accueillir le plus de monde possible au 

cours de l’inauguration de l’agrandissement de l’usine de 

TREFLEVENEZ. 

Pour assurer le meilleur accueil, tout en restant vigilant sur la 

sécurité des personnes et des biens,  nous serons amenés, avec le 

concours du service des routes du Conseil Départemental et de la Gendarmerie et en collaboration avec la Sa 

ROLLAND, à prendre des mesures au niveau de la circulation routière sur la route à l’approche de 

l’entreprise et aux alentours. 

Nous vous remercions de votre compréhension pour la gêne que cela va générer, mais les Remorques 

ROLLAND se doivent de fêter un tel évènement (70 ans pour une entreprise ce n’est pas rien !!!) qui fera 

parler de notre commune rurale dans les médias, dans les campagnes et même en ville !!! 

Le Maire 

Ar redadeg 

Le site de la redadeg: https://www.ar-redadeg.bzh 

La Redadeg est une course de relais lancée en 2008 et qui a lieu 

tous les deux ans. 

Pour soutenir des projets en faveur de la langue bretonne les 

kilomètres sont vendus et le bénéfice est redistribué.  

La Redadeg défend le principe « Brezhoneg ha plijadur » ! 

« langue bretonne et plaisir » ! On peut y courir en famille, entre 

amis ou collègues, déguisé, en musique, suivre la course à pieds ou 

en rollers, en poussettes ou à vélo…  

L’essentiel est de participer, d’être vus, de s’amuser et c’est aussi 

l’occasion d’entendre, de faire entendre et d’utiliser le breton ! 

 

Ur redadeg a-eilek eo « ar Redadeg », savet e 2008 hag a vez redet 

bep eil bloaz. 

Evit skoazellañ raktresoù evit ar brezhoneg e vez gwerzhet ar c’hilometradoù d’an dougerien. Dasparzhet 

e vez ar gounid etre raktresoù nevez ha liesseurt dibabet bep bloaz, bepred evit skoazellañ ar yezh er 

gevredigezh a-vremañ, ar c’helenn pe ar mediaoù, implijout ar yezh er vuhez foran, reiñ tu d’ar 

vrezhonegerien d’ober gant o yezh... 

« Brezhoneg ha plijadur » ! eo ger-stur ar Redadeg.  

Gallout a reer redek gant ar familh, etre mignoned pe genlabourerien, treuzwisket, en ur seniñ, heuliañ ar 

Redadeg war droad pe gant botoù-ruilh, gant karrigoù-babig pe war varc’h-houarn... Kemer plijadur eo ar pal 

kentañ, bezañ gwelet ha diskouez omp niverus o vezañ mennet gant ur yezh vev e Breizh hag evel just un 

digarez brav da glevout ha da gaozeal brezhoneg !  

Patricia Chorlay-Hénot 
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Assemblée générale du G.R.P.P. du dimanche 23 novembre 2015 

 

 

Dimanche 23 novembre après-midi, après une mise en jambes sur les sentiers du 

Loc-Eguiner,  le G.R.P.P. (Groupe des randonneurs du Plateau de Ploudiry) tenait 

son assemblée générale dans la Salle polyvalente de cette même commune. 

Plus d’une centaine de personnes s’étaient réunies pour cette occasion, faisant 

salle comble. 

 

Après le mot de bienvenue de la Présidente, Janine Le Lann, a remercié de leur présence; les représentants de 

Mr le Maire de Loc-Eguiner, ainsi que celui de La Martyre. Elle a, par ailleurs, apprécié la présence de Mr le 

Maire de Tréflévénez. Elle a ensuite évoqué l'évènement majeur de l'année 2015, à savoir le Quarantième 

anniversaire du Groupe qui a eu lieu le 27 septembre dernier, et qui a eu un succès éblouissant. A cette 

occasion, elle a remercié chaleureusement tous les bénévoles et partenaires qui ont contribué à la réussite 

totale de cette journée.  

 

La secrétaire, Marie-Claire Kerbrat, retraçait ensuite les activités de l’année écoulée. Elle a notamment cité 

les  randonnées programmées les dimanches, jeudis et mardis après-midi  tous les quinze jours, celles du  

mardi soir de début juillet à fin aout mais  aussi une fois par mois, durant l'été, les jeudis après-midi. Au 

cours de toutes ces randonnées il a été totalisé 2188 personnes, sachant que cette année il y a eu 6 randonnées 

annulées pour raisons météorologiques. 

 

Au programme de l’année, il y avait aussi les sorties extérieures, telle l’escapade d’une semaine à 

CHANTONNAY en Vendée avec une journée passée au Puy du Fou, et  la sortie de fin de saison au Lac de 

Guerlédan. 

Le bilan financier présenté par Jean KERNEIS, a clôturé l'année avec un exercice en équilibre. 

Un copieux goûté clôturait cette sympathique assemblée. 

Tous les adhérents très attentifs à la vidéo retraçant le quarantième anniversaire. 
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Club des bruyères de La Martyre-Tréflévénez 

 

Pour la troisième année consécutive, le club des bruyères a tenu son assemblée générale au 

mois de  décembre. 

 Les adhérents se sont retrouvés à 10h30 à la maison du plateau, le samedi 5 décembre, pour le 

rapport d’activités, le bilan financier et le vote pour l’élection du tiers sortant. 

Le vote a confirmé le maintien de : Marie Françoise Morizur, René Cabon, Alexandre Crenn, 

au sein du conseil d’administration. 

Le président, Robert Tourbot, annonce la reprise de toutes les activités pour l’année 2016, la 

plupart des dates étant encore à définir. 

A midi, tous les adhérents se sont retrouvés au restaurant l’auberge’in, à Ty-Croas pour un 

repas animé d’histoires et de chansons. 

 

Le club accueille tous les retraités, mais 

aussi toutes les personnes (il n’y a pas 

d’âge…) désireuses de profiter des 

animations organisées les jeudis après-

midi à partir de 13h30 et ponctuelles  

tout au cours de l’année : pétanque, jeux 

de société, randonnées, concours internes 

et inter-club, sorties de printemps et 

d’été…( 

 

Renseignements à la Maison du Plateau 

les jeudis après-midi. 

 

 

Au-dessus : les participants pendant 

l’assemblée  Générale 

 

 

 

 

 

A gauche : le club pendant le repas au 

restaurant   

 

 

 

Bonne Année 2016 à tous  
 



 

28 / 41 

Semaine de Noël de l’école St Joseph de La Martyre 

Lundi, les enfants sont allés au cinéma, cadeau de Noël de 

l'Association des parents d'élèves. Nous avons pris le car puis le 

tramway, moyen de transport que beaucoup d'enfants ne 

connaissaient pas. Les grands sont allés voir « Belle et Sébastien 

et les plus jeunes Oups j'ai râté l'arche.  

Jeudi, nous avons vécu notre 

journée sans cartable autour du 

thème de Noël: faire réfléchir les 

enfants "Que puis-je faire pour 

aider les autres, que le monde 

soit meilleur.", les enfants sont 

allés à l'église pour une 

célébration, ont réalisé un bougie 

qui est restée dans l'église signe de notre passage. L'après-midi, 

le Père Noël est passé, pour le plaisir des petits et des grands! 

Nous en profitons pour annoncer un repas tartiflette organisé par l'APEL le 29 janvier 2016 mais 

également nos portes ouvertes qui auront lieu le samedi 5 février de 10h à 12h. L'école St Joseph ouvre 

ses portes aux nouvelles familles à partir du 4 janvier, n'hésitez pas à prendre contact pour prendre des 

renseignements, visiter nos nouveaux locaux, nous accueillons les enfants de la PS1 au CM2. Nous 

sommes joignables au 02 98 25 13 65. 

Aurélie Corre et Stéphanie Le Jeune, co-directrices de l'école St Joseph LA MARTYRE 

 

Relais Travail 

 

Les services proposés par l’association :  

 

-Travaux de jardin (tonte, taille de haie)  

-Ménage, repassage  

-Réparations simples  

-Manutention  

-Peinture, tapisserie  

-Nettoyage de sépultures  

-Réfection de volets, barrières  

-Garde d’enfants (+ de 3 ans) 

Permanence du lundi au vendredi de 08h15 à 12h15 au 1 Bis rue Gaston de L’hopital  

29800 LANDERNEAU  Tél : 02.98.21.70.44 relais.travail-landerneau@wanadoo.fr  

 

 

 

mailto:relais.travail-landerneau@wanadoo.fr
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Club de gym de La Martyre 

 
Animations proposées : 

 

 Gym modérée 

 Pilates 

 Gym cardio 

 Gym douce 

 Bien être avec ton corps 

 Gym enfants  

   

 

 

 

Nouvelles animations 2016 : 

 

 Bien être avec ton corps 

 Gym cardio  

Contacts :   Mithé 02 98 25 14 55  assogymlamartyre@gmail.com 

Volley loisir - Amicale Laïque du Plateau de Ploudiry  

 

Depuis début septembre 2015 les volleyeuses et 

volleyeurs de l'ALPP ont repris leurs entraînements 

hebdomadaires la Salle Omnisports de Ploudiry. 

 

C'est dans une ambiance chaleureuse, conviviale et 

optimiste que les joueuses et joueurs ont échangé les 

premiers ballons. 

De nouvelles recrues sont, en effet, venues étoffer le 

groupe quelque peu clairsemé de l'année précédente, 

et permettent d'annoncer fièrement que "nous avons 

doublé nos effectifs !" sans transfert ni rachat pour 

des sommes fabuleuses. Pour la saison 2015-2016 

nous avons une dizaine d'adhérents.  

 

Nous lançons un appel à toutes celles et ceux qui 

auront pris de bonnes résolutions en cette nouvelle année pour renouer avec un sport loisir sans toutefois 

prétendre à un niveau super pro revenu sous les feux de l'actualité avec nos champions vainqueurs de la 

Ligue Mondiale en juillet dernier. 

Les entraînements ont lieu cette année tous les lundis soir de 20 h 30 à 22 h 30 avec prolongations 

éventuelles en cas de score très disputé ! 

 

Nous accueillons tous les nouveaux adhérents même à mi-saison. André se tient à votre disposition pour tout 

renseignement au 02 98 25 10 33. 

 

mailto:assogymlamartyre@gmail.com
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Ploudiry-Sizun Hand Ball 

PPrroojjeett  TToouurrnnooii  hhaannddbbaallll  AAllssaaccee  jjuuiinn  22001166  ::  EEqquuiippeess  mmooiinnss  ddee  1144  aannss    

 

  
 

Les filles et garçons des équipes moins de 14 ans du club Ploudiry Sizun Handball souhaitent participer au  

« Tournoi des jeunes brasseurs ». Il se déroulera les 18 et 19 juin 2016 à Strasbourg. 

 

Afin de financer ce projet nous mettons en place plusieurs opérations : Vente de pizzas ; Vente de gâteaux et 

de crêpes lors des jours de match des équipes séniors à domicile… 

 

Dans ce cadre nous organisons : 

 

uunnee  rrééccuuppéérraattiioonn  ddee  ffeerrrraaiillllee 

llee  ssaammeeddii  1122  mmaarrss  22001166  ddee  99hh  àà  1166  hh  

ssaalllleess  oommnniissppoorrttss  PPlloouuddiirryy  eett  SSiizzuunn 

 

Nous récupérons tout objet en fer, fonte, inox, alu, zinc, plomb. 

Sont également recherchés : vélo, gazinière, tondeuse, matériel agricole, cuve à fioul vide, appareils 

ménagers (sauf frigo, congélateur et ordinateur), batterie de voiture... 

 

Si, entre temps, vous souhaitez vous débarrasser de vos encombrants, vous pouvez contacter : 

Irène VAILLANT : 06.11.40.69.74 

Gwendolyne BIHAN : 06.27.41.64.98 

Elisabeth DONVAL : 06.85.32.60.26 

 

 

Nous organisons également : 

Le samedi 2 avril 2016 à 20h30 à la maison du plateau, une soirée théâtre  par la troupe « Trou de Mémoire » 

de Plouédern au programme : 3 pièces 

Entrée 5 euros, gratuit pour les moins de 16 ans / buvette et crêpes sur place. 
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Familles rurales 

 

L’association Familles Rurales enfance et jeunesse du Plateau de 

Ploudiry est une association composée de parents d’enfants qui 

fréquentent le secteur jeunesse et La Maison des enfants ainsi que des 

assistantes maternelles qui participent à l’activité Pirouette. 

L’association organise des activités tout au long de l’année pour récolter 

des fonds. Cet argent permet de financer des sorties pour La Maison des 

Enfants et acheter du matériel pour les activités du centre de loisirs et de 

l’activité Pirouette. L’association permet également d’organiser des 

actions d’autofinancement pour les camps du secteur enfance et 

jeunesse.  

 

L’association a organisé un repas saucisses rougailles et un vide grenier, et pour 2016 nous organisons un 

vide dressing le 24 avril 2016 auTréhou et un repas moules frites dont la date reste à définir .Nous comptons 

sur votre participation à ces évènements afin de pouvoir continuer nos actions et  participer à la vie locale de 

nos communes. 

 

Pour tous renseignements : Cristina HOAREAU 02 98 25 10 08  

 

Logements adaptés pour personnes âgées 
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Portes ouvertes 

 

 

 

Formation Initiation aux Premiers Secours Enfant et Nourrisson 

 

La Croix Rouge de Landerneau organise une formation I.P.S.E.N. (Initiation aux Premiers Secours Enfant et 

Nourrisson) le samedi 13 Février de 13h30 à 18h, à notre local Allée des Haras. 

Cette formation vise particulièrement un public de jeunes parents, grands-parents ou toute personne 

susceptible d'être en contact avec des nourrissons ou jeunes enfants. 

 

La formation dure 4h30. Elle comporte une partie importante (1h30) sur la prévention des accidents 

domestiques. Les participants seront notamment sensibilisés aux risques auxquels sont confrontés enfants et 

nourrissons au quotidien. 

Ils apprendront ensuite à réaliser la protection et l'alerte en cas d'accident. 

Puis ils pratiqueront, sur des mannequins enfants et nourrissons, les gestes de secours adaptés en cas 

d'obstruction des voies aériennes, d'hémorragie externe, de perte de connaissance et d'arrêt cardiaque. Une 

formation sur l'utilisation du défibrillateur sera également dispensée. 

 

Pour information, on parle de nourrisson de 0 à 1 an, et d'enfant de 1 à 8 ans. 

Le coût de la formation est de 20 euros par participant. 

Pour tout renseignement, contacter le responsable de la formation Grand Public au 06 02 33 73 23." 

Sébastien POLARD 
Responsable Local de la Communication 

et du Développement des Ressources 
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Modification de la réception de la TNT 

 

Le paysage audiovisuel va connaître un nouveau bouleversement avec la modification de la norme de 

compression du signal audiovisuel de la TNT qui interviendra le 5 avril 2016. A cette date, les 25 

chaînes gratuites de la TNT seront toutes diffusées en qualité Haute Définition (HD/MPEG4) et la diffusion 

des chaînes de Définition Standard (SD/MPEG2) cessera définitivement. 

 

Tous les foyers qui utilisent encore un matériel de réception TNT terrestre ou satellite uniquement 

compatible SD devront donc s’être rééquipés en réception compatible HD ; à défaut, ils se retrouveront 

devant un « écran noir ». L’avantage qu’ils retireront de cet effort d’adaptation sera la réception gratuite de 6 

chaînes supplémentaires et la qualité HD sur toutes les chaînes. 

(le site internet de référence est : www.recevoirlatnt.fr) 

 

APE école publique Ploudiry-La Martyre : récupération de journaux 

 

 
 

Tout au long de l'année, nous récolterons les journaux. 

 

Vous pouvez les déposer : 

dans les ECOLES publiques de La Martyre et de Ploudiry aux heures d’ouvertures, 

ou  

Hangar route d'Irziry – La Martyre,  

un samedi par mois de 10h30 à 12h00 

 

SAMEDI : 

27 février 2016 

2 avril 2016 

21 mai 2016 

2 juillet 2016 

 

 

 

http://www.recevoirlatnt.fr/
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Calendriers 

 

Manifestations sur le plateau de Ploudiry : 

 

Date Heure Animation Lieu Commune Organisateur 

FEVRIER 

Samedi 6 19h repas crêpes salle St Ildut Sizun Ploudiry-Sizun 

hand-ball 

 Du samedi 20 9h stage Maison du 

plateau 

La Martyre club canin 

Au dimanche 21 21h 

Dimanche 21 12h raclette  salle polyvalente Loc Eguiner Ainés 

Date Heure Animation Lieu Commune Organisateur 

MARS 

Samedi 5 19h repas Maison du 

plateau 

La Martyre grs 

Landerneau 
Samedi 12 10h-16h Récupération féraille Salles omnisport Ploudiry et Sizun Ploudiry-Sizun 

hand-ball 

Dimanche 13 12h repas champêtre Maison du 

plateau 

La Martyre Ecole St 

Joseph 

Vendredi 18 14h / 19h pizza Maison du 

plateau 

La Martyre APE Ecole 

publique La 

Martyre 

Ploudiry 

Dimanche 20 9h/19h domino Maison du 

plateau 

La Martyre club des 

chênes 

Mardi 22 20h00 réunion prévention santé salle communale 

St Pierre 

Ploudiry msa 

Jeudi 31 20h00 réunion prévention santé salle communale 

St Pierre 

Ploudiry msa 

AVRIL 

Vendredi 1 9h / 20h séance récréative Maison du 

plateau 

La Martyre Ainés 

samedi  2 17h / 23h théâtre Maison du 

plateau 

La Martyre Ploudiry-Sizun 

hand-ball 

Dimanche 3 9h / 20h kig ha farz Maison du 

plateau 

La Martyre mein ar diri 

Dimanche 3 10h présentation du char salle communale Ploudiry plateau en 

folie 

Jeudi 14 9h pétanque Maison du 

plateau 

la Martyre ainés 

Samedi 16 10h / 00h concert  Maison du 

plateau 

la Martyre brk 29 

Dimanche 17 10h/20h repas Maison du 

plateau 

la Martyre club canin 

Samedi 23 20h30 concert salle st Ildut Sizun amicale laïque 

Dimanche 24 9h / 20h repas Maison du 

plateau 

La Martyre APE Ecole 

publique La 

Martyre 

Ploudiry 
Dimanche 24/04 7h / 20h Vide-dressing Salle communale Le Tréhou Familles rurales 
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Ensemble Paroissial du Plateau de Ploudiry 

Horaires des messes et célébrations. 

Dates Ploudiry La Martyre Loc-Eguiner Le Tréhou Tréflévénez 

07 février  10h30    

14 février     10h30 

21 février 10h30     

28 février   10h30   

06 mars    10h30  

13 mars  10h30    

20 mars   10h30   

24 mars Jeudi Saint : Célébration de la Cène – Messe à Landerneau à 19h 

27 mars     10h30 PAQUES 

03 avril 10h30     

10 avril    10h30  

17 avril   10h30   

24 avril  10h30    

1er mai     10h30 

Communions et Profession de Foi des enfants : La Martyre le dimanche 22 mai 2016 à 10h30 
 
 
 

Randonnées pédestres 

 

RANDONNEES PEDESTRES 
40ème saison 2015-2016 

 
Calendrier des activités de février à avril  2016 

DIMANCHE 

Date Heure Lieu Point de rendez-vous 

07/02/16 14 h Plounéventer Bourg  

21/02/16 14 h Brignogan Bourg - Parking en bas de l'Eglise (Cov. St Eloi 13h15) 

06/03/16 14 h Landerneau Parking du collège de Mescoat  

20/03/16 14 h Plouezoch Parking du port du Dourduff- (Covoiturage St Eloi 13h15) 

03/04/16 14 h Plougastel Chapelle St Guénolé (Cov. Intermarché 13h15 puis Parking Leclerc 13h45) 

JEUDI    

  Lieu Rdv 
11/02/16 14 h Irvillac Bourg  

25/02/16 14 h Logonna-Daoulas Parking Terrain Foot  (Covoiturage Intermarché 13h15) 

10/03/16 14 h Plouvien Pkg. derrière l'église Rte de Lesneven (covoiturage Mag.Vert 13h15) 

24/03/16 14 h Plounévez-Lochrist  Bourg Parking derrière l'église (covoiturage Mag. Vert 13h15) 

    

MARDI    

  Lieu Rdv 
02/02/16 14 h Trégarantec Bourg  (Covoiturage Magasin vert 13h30) 

16/02/16 14 h Guipavas Parking "Assaut" (Covoiturage Intermarché 13h30)  

01/03/16 14 h Guiclan Pkg zone Industrielle Kermat  (Covoiturage  (Magasin vert 13h15) 

15/03/16 14 h Vallon de Stangalard Parking  de Coataudon  - (Covoiturage Intermarché 13h15) 
 

29/03/16 14 h Plouédern Bourg 

Pour tous renseignements s'adresser à : Janine LE LANN  Tél.:   02.98.25.10.66    
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Syndicat Intercommunal du Plateau de Ploudiry 

Après avoir, dans les bulletins municipaux du 3eme trimestre, exposé les différentes 

compétences du Syndicat Intercommunal du Plateau de Ploudiry, je propose dans ce numéro de détailler les 

compétences suivantes : animation-enfance et animation-jeunesse. 

 

ANIMATION - ENFANCE  

L’animation enfance s’articule autour de 3 problématiques  essentielles et se déroulent principalement à la 

Maison des enfants de Kerbrug  à La Martyre  

 

1. L’accueil périscolaire (garderie) 

Pendant les périodes scolaires : ouverture tous les jours, dès 7h30 le matin. Avant l’accueil dans les écoles du 

Plateau, c’est une solution de garde très appréciée des parents pour les enfants de 3 à 11 ans. De même le 

soir, après la fin des cours, les familles disposent d’un moyen de garde jusqu’à 19 h. 

La capacité maximale d’accueil est de 50 enfants, les activités mobilisent 6 animatrices, aidées le lundi et le 

jeudi de 17h à 18h par 4 bénévoles apportant une aide aux devoirs. 

 

2. L’Accueil de Loisirs Sans Hébergement (ALSH)  

 

L’ALSH propose quant à lui un accueil, pour les enfants de 3 à 11 ans, les mercredis après-midi et 5 

jours/semaine pendant les vacances scolaires. 

 

Les petites vacances sont couvertes par 2 semaines  d’activités, diverses et variées, aux vacances de 

Toussaint, de février et de Pâques de 7h30 à 18h30. 

Les vacances d’été occupent les animateurs et animatrices pendant tout le mois de Juillet et 2 semaines au 

mois d’août, 5 jours/semaine de 7h30 à 18h30 ; avec comme point d’orgue 3 camps d’été d’une semaine 

répartis par tranche d’âge. 

 

En complément des agents titulaires, le service embauche régulièrement du personnel temporaire pour 

répondre au nombre croissant d’enfants présents afin de respecter les normes d’encadrement. 

 

3. Pirouette 

 

Cette animation permet aux assistantes maternelles et aux enfants qu’elles gardent de se retrouver chaque 

semaine. Ces rencontres se font en 2 groupes le jeudi matin de 9h à 11h, dans les locaux de la Maison des 

enfants à La Martyre ou dans la salle de motricité de l’école maternelle à Ploudiry. 

 

3 cycles d’animation : motricité et danse, éveil musical et éveil aux sens sont dispensées, aux jeunes enfants, 

par du personnel titulaire de l’ALSH ou par des intervenants extérieurs. De septembre 2015 à juin 2015, 26 

enfants et 11 assistantes maternelles ont participé à cette activité. 

 

Les dépenses de fonctionnement du service animation enfance sont budgétées cette année pour un montant 

de 214 615 euros. Pour assurer l’équilibre budgétaire les recettes de fonctionnement se décomposent comme 

suit : 

Pour permettre, au plus grand nombre de familles, 

d’accéder financièrement à ces services, le SIPP applique 

depuis 2013 une tarification proportionnelle au quotient  

familial. Cette disposition ne s’applique pas pour 

l’activité Pirouette. 

 

 

 

Participation des 

collectivités 

116 115 € 54,00 

% 

Subvention   CAF et 

MSA 

48 500 € 22,60 

% 

Facturation  aux familles 50 000 € 23,40 

% 

 



 

37 / 41 

ANIMATION JEUNESSE  

 

Cette animation proposée aux jeunes de 11 ans à 17 ans dispose d’un agrément  pour 24 places. Elle 

s’adresse aux adolescent(e)s de l’ensemble des communes du SIPP et de la commune de La Roche Maurice, 

avec laquelle nous avons signés une convention de partenariat.  

 

Le service est ouvert : 

 

 Pendant le temps scolaire : le mercredi après-midi, le vendredi soir de 20h à 22h et le Samedi toute la 

journée ;  

 Pendant les petites vacances : 2 semaines à la Toussaint, en février et Pâques, et 3 à 4 jours à Noël 

(selon le férié) ; 

 Pendant les vacances d’été : tout le mois de juillet et 1 semaine en d’août. 

Les activités proposées par les animatrices sont le fruit d’une concertation avec les jeunes, 

l’accompagnement de leurs projets, et l’accompagnement des « juniors associations ». Elles se déroulent 

principalement sur 3 sites : 

 

 la Maison des jeunes de Ploudiry ; 

 l’espace « jeunes » du Tréhou ; 

 l’espace « jeunes de La Roche Maurice. 

 

Chaque trimestre, les animatrices changent de site et de commune, sans oublier les salles communales de La 

Martyre et de Loc-Eguiner et l’espace multisports de Tréflévenez. Cette diversité de lieu de rassemblement 

est facilitée par l’utilisation d’un minibus dont le SIPP a fait l’acquisition en 2012. 

 

 

Cette activité connait comme l’animation enfance des points forts : 2 camps d’été d’une semaine et 

régulièrement des sorties, hors de nos bases, en association avec les services animation jeunesse de 

communes voisines, ceci pour limiter les frais de déplacement. 

 

Ce service fonctionne avec un personnel permanent, équivalent de 1,25 temps plein, pouvant atteindre 2 

temps plein pour les camps d’été, toujours dans  le  souci du respect des normes d’encadrement.  

 

En complément de cette animation jeunesse, Gilles, éducateur sportif propose chaque mois de juillet une 

animation orientée vers le sport dans toute sa diversité : « Sport  été » d’une capacité d’accueil de 36 

enfants.  

 

Les dépenses de fonctionnement du service animation jeunesse prévoient un montant prévisionnel de 77 810 

euros. Pour assurer l’équilibre budgétaire, les recettes se décomposent comme suit : 

 

Participation des collectivités 

(y compris La Roche Maurice) 
54 310 € 68,50 % 

Subvention   CAF et MSA 13 500 € 17,30 % 

Facturation  aux familles 10 000 € 14,20 % 

 

La participation des familles n’est pas calculée selon le principe du quotient familial.  

 

TEMPS D’ACTIVITES PERISCOLARES (les T.A.P.) : 
 

A la rentrée de 2013, l’éducation nationale décidait que désormais les classes maternelles et primaires 

verraient la semaine d’école répartie sur 4.5 jours, complétée par des activités périscolaires, non obligatoires, 

d’une durée de 3 heures/semaine, gérées par les collectivités. 
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Si l’école communale du Tréhou franchissait le pas dès septembre 2013, le RPI Ploudiry /La Martyre et 

l’école St Joseph de La Martyre se donnaient une année de réflexion supplémentaire. Cette année de 

discussion aboutissait à la conclusion suivante : S’agissant d’un service mis en place par les collectivités et 

devant bénéficier à tous les élèves volontaires des 3 écoles, il se devait d’être gérer par une seule 

collectivité: le SIPP. 

Aussi depuis la rentrée scolaire de septembre 2014 le SIPP a en charge l’organisation des TAP à raison de 

3h/semaine dans chacune des classes des 3 écoles : Le Tréhou, Ploudiry, La Martyre (public et privé). 

 

Pour harmoniser le fonctionnement, propre à chaque école, les taux d’encadrement imposés par les pouvoirs 

publics, la sieste des enfants de maternelle, la disponibilité des salles, la durée de travail des agents du SIPP 

intervenant par ailleurs  à l’ALSH, l’emploi du temps des personnels mis à disposition par les communes ou 

l’Ogec, 3 types d’organisation sont en place : 

 

Le Tréhou  
3 jours/semaine, 

de 13h30 à 14h30 

RPI Ploudiry / 

La Martyre 

Ecole St 

Joseph 

Maternelles 
4 jours/semaine, 

de 13h30 à 14h15 

Elémentaires 

2 jours/semaine, 

de 13h00 à 16h30 

ou 

de 13h15 à 16h45 

 

Un panel de 15 activités est proposé aux groupes (14 enfants maximum 

pour les moins de 6 ans et 18 enfants maximum pour les plus de 6 ans), 

pendant l’année scolaire, chaque groupe changeant d’activité à chaque 

demi-trimestre, hormis la sieste des tous petits. 

 

L’animation et l’encadrement de ces activités, représentant 33 000 

h/enfant/an nécessitent en permanence 21 personnes : 

 10 salariées du SIPP 

 9 agents mis à disposition par les communes et l’Ogec 

 2 bénévoles 

 

Ce nouveau service, non pas librement choisi mais imposé, a forcément un coût estimé récemment au niveau 

national à 223 €/enfant/an. Sur le plateau, ce coût est plus proche de 200 €/enfant /an réparti actuellement et 

pour l’année scolaire en cours comme suit :  

 

Aide de l’Etat 50 euros /enfant /an 

Aide de la CAF 52 euros /enfant /an 

Resta à charge par les 

collectivités 

98 euros /enfant /an 

 

Les dotations de l’Etat aux collectivités connaissant une érosion importante, le SIPP devra réfléchir dès le 

vote du budget primitif 2016 à une nouvelle répartition des charges en sollicitant vraisemblablement les 

familles dès l’année scolaire 2016/2017. 

 

Les services développés dans cet exposé, bénéficiant aux enfants et adolescents de notre territoire mobilisent 

chaque année 310 000 euros de fonds publics (Communes, Etat, CAF, MSA) et nécessite une mobilisation 

importante de tous les acteurs. Gilles Kerriou, éducateur sportif et, responsable de service au SIPP assure la 

coordination de toutes ces actions pour 50 % de son temps de travail. 

 

Le Président, 

Jean Jacques PITON 
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Chronique bilingue de Job an Irien parue dans « eur wenojenn – un sentier » 

 

 

21 juillet 2015 à Tréflévénez 
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www.treflevenez.fr 

 

 

 

 

http://www.treflevenez.fr/
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